
 
 

Distribution de sacs à amiante 
 

Les Autorités communales vous informent qu’elles mettront à disposition, à compter 

du mois septembre 2025, des sacs spécifiques destinés au conditionnement de 

déchets contenant de l’amiante.  

 

Quand faut-il utiliser un sac ? 

L’usage des sacs est requis lors de travaux susceptibles de générer des déchets 

contenant ou suspectés de contenir de l’amiante, tels que : 

 

❖ Dépose de dalles de sol anciennes 

❖ Dépose de plaques en fibrociment (type Eternit) 

❖ Retrait de faux-plafonds anciens 

❖ Découpe ou démolition de matériaux dans des habitations construites 

avant les années 1990 

 

Ces déchets, correctement conditionnés dans ce sac, peuvent être déposés aux 

dates de collecte des encombrants sur le site de la voirie de Vandœuvres. 

 

Toutes informations complémentaires sur le site : 

www.ge.ch / Guide des déchets de chantier 

 

Où retirer gratuitement un sac à amiante ? 

Un sac, par ménage et par mois, dans la limite des stocks disponibles 

 

❖ Mairie de Choulex 

13, chemin des Briffods - 1244 Choulex 

❖ Durant les horaires d’ouverture habituels 

 

Nous comptons sur votre vigilance pour le respect de ces consignes et nous vous 

remercions, d’ores et déjà, de votre engagement. 

  

 

Choulex, août 2025 


